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DIRECTION GENERALE 

 
Tél. : 04 42 33 50 02/12 

Fax : 04 42 33 51 20 

 

 

 
 
 
 
 

 
DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE N° 2018.09.001 

 
AVENANT N° 3 

 
 
Le Directeur du Centre Hospitalier du Pays d’Aix / Centre Hospitalier Intercommunal Aix-Pertuis, 
 
Vu le code la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7 et D. 6143-33 et suivants, 
 
Vu le décret n° 92-783 du 6 août 1992 relatif aux modalités de délégation de signature des directeurs des 
Etablissements Publics de Santé pris pour l’application de la loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 portant réforme 
hospitalière et modifiant le code de la santé publique, 
 
Vu le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des 
établissements publics de santé, 
 
Vu l’arrêté d’affectation du 26 juillet 2018 concernant Monsieur Nicolas FLEURENTDIDIER établi par le Centre 
National de Gestion, 
 
Vu l’absence de M. Nicolas MERITE, Praticien Hospitalier – Pharmacie, en CET, 
 
Vu la décision n° 2018.04.001 du directeur du Centre Hospitalier du Pays d’Aix / Centre Hospitalier 
Intercommunal Aix-Pertuis, en date du 3 avril 2018 portant délégation de signature, 
 
 

D E C I D E 
 
Les articles suivants sont modifiés comme suit : 
 
 
ARTICLE 4 : LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES, DES RELATIONS SOCIALES ET DES AFFAIRES MEDICALES 
 
A compter du 03/09/2018, une délégation de signature est accordée à Monsieur Nicolas FLEURENTDIDIER, 
Directeur Adjoint chargé des Ressources Humaines et des Affaires Médicales pour les affaires suivantes : 
 
ARTICLE 4.1 : Affaires Médicales 
 
Toutes correspondances internes et externes concernant la Direction des Affaires Médicales, à l’exclusion des 
courriers échangés avec le Président du Conseil de Surveillance, les Autorités de tutelle, les Ministères et 
l’Université, les élus locaux ou nationaux 
 

Les différents documents (décisions, intérims, attestations, courriers) relatifs aux personnels médicaux 
concernant : 

 La paie du personnel médical : mandats, titres, bordereaux y compris les primes et 
indemnités ; 

 Les avances sur salaires ou sur frais de déplacement ; 

 Les congés, CET, gardes et astreintes et plages additionnelles des personnels 
médicaux lorsqu’ils engagent des dépenses ; 

 La permanence des soins pour les internes et faisant fonction d’internes (paie) ; 
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 Les conventions avec les organismes de formation, les formations, les frais de formation des 
personnels médicaux (DPC médical), les bordereaux et demandes de remboursement pour 
les formations ; 

 Les frais de déplacement des personnels médicaux ; 

 Les contrats de remplaçants à l’exclusion de ceux d’une durée supérieure à 4 mois. 
 
Sous l’autorité de Monsieur Nicolas FLEURENTDIDIER, délégation de signature est donnée à Madame Rachel 
YAAGOUB, Attachée d’Administration Hospitalière Responsable des Affaires Médicales pour signer : 
 

 Les différents documents concernant la retraite des personnels médicaux (affiliations, validations, 
gestion des dossiers de retraite, courriers divers) ; 

 Les certificats administratifs concernant la situation des personnels médicaux (certificats de travail, de 
salaire, diverses attestations) ; 

 Les différents courriers adressés aux personnels médicaux (mise à jour de dossiers, etc.) ; 

 Les congés, accidents du travail et maladies professionnelles imputables au service, les déclarations 
d’accident du travail et courriers en relation pour les personnels médicaux ; 

 Les courriers, attestations et certificats relatifs au déroulement et à la gestion des carrières et des 
retraites des personnels médicaux ; 

 L’exercice du droit syndical et la gestion des grèves des personnels médicaux ; 

 Les congés, CET et gardes et astreintes des personnels médicaux (hors paie) ; 

 Les attestations relatives aux stagiaires extérieurs ; 

 La gestion administrative des internes et des faisant fonction d’internes (hors paie de la permanence 
des soins) ; 

 Les documents liés aux gardes, astreintes et plages additionnelles des personnels médicaux ; 

 Les congés des personnels médicaux ; 

 La situation administrative des personnels médicaux, notamment leur position réglementaire et 
statutaire ; 

 Les conventions de partage de temps médical. 

 
ARTICLE 4.2 : Gestion des Ressources Humaines (personnel non médical) et des relations sociales 

Toutes correspondances internes et externes concernant la Direction des Ressources Humaines, à l’exclusion des 
courriers échangés avec le Président du Conseil de Surveillance, les Autorités de tutelle, les élus locaux ou 
nationaux 
 

 Les actes administratifs individuels et collectifs, à l’exclusion des sanctions disciplinaires de toute 
nature : 

- Les recrutements des personnels non médicaux, dans la limite du cadre des effectifs fixés 
par le Contrat de Retour à l’Equilibre, à l’exclusion des personnels contractuels exerçant 
des fonctions d’encadrement : contrats de travail et avenants, arrivées par mutation 
externe, arrivées par détachement ; 

- Les différents documents (décisions, contrats, attestations, courriers) relatifs à la carrière 
des personnels concernant : 

 la nomination (à l’exception des nominations en qualité de personnel 
d’encadrement de catégorie A) 

 la titularisation 
 le déroulement de la carrière (reclassements statutaires, etc.) 
 l’avancement  
 les études promotionnelles 
 les mises en position statutaire (détachements, disponibilités, congés parentaux, 

mises à disposition, etc.) 
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 la gestion du temps de travail et la gestion des comptes épargne-temps (CET) 
 la notation 
 l’absentéisme (congés de longue maladie, congés de longue durée, etc.) 
 la retraite, la prolongation d’activité, le recul de limite d’âge 

 La paie du personnel non médical : mandats, titres, bordereaux y compris primes, indemnités, 
astreintes, heures supplémentaires, avances sur salaires ou sur frais de déplacement ; 

 Les avis de concours et publication de résultats ; 

 Les conventions avec les organismes de formation ou établissements de santé, les formations, les frais 
de formation des personnels non médicaux (DPC paramédical) ; 

 Le contentieux disciplinaire, à l’exception des décisions de sanctions et des transactions ; 

 Les procédures préalables à un licenciement. 
 
Sous l’autorité de Monsieur Nicolas FLEURENTDIDIER, délégation de signature est donnée à Madame Marie-
Pascale BERTHOUD, Ingénieur hospitalier Responsable Emploi et protection sociale pour signer :  

o Les différents courriers adressés aux personnels non médicaux (agents en situation irrégulière, 
convocation chez les experts, etc.) ; 

o Les déclarations d’accident du travail et de maladie professionnelle imputable au service, et 
courriers en relation ; 

o Les courriers liés à la mobilité interne ; 

o Les certificats administratifs concernant la situation des personnels non médicaux (certificats 
de travail, de salaire, diverses attestations). 

 
Sous l’autorité de Monsieur Nicolas FLEURENTDIDIER, délégation de signature est donnée à Madame Sandrine 
FILIPPINI-CARDI, Attachée d’Administration Hospitalière, Responsable Formation pour signer :  
 

o Les conventions de stages, courriers et attestations relatives aux stagiaires extérieurs ; 

o Les décomptes et les frais de déplacement des personnels non médicaux ; 

o Les convocations et ordres de mission ; 

o Les courriers et documents en lien avec l’exercice du droit syndical et la gestion des 
grèves. 

 
ARTICLE 4.3 : Ordonnateur délégué 
 
Il est également donné la qualité à Monsieur Nicolas FLEURENTDIDIER, Directeur Adjoint chargé des Ressources 
Humaines et des Affaires Médicales, pour signer tous les documents comptables qui sont de la compétence de 
l’ordonnateur, à savoir : 

- Budgets et comptes 

- Titres de recettes 

- Mandats de paiement 

- Bordereaux d’ordonnancement 

- Etat des admissions en non-valeur 

- Marchés publics 
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ARTICLE 9 : PHARMACIE 
 
 
Sous l’autorité de Madame Marie Madeleine CHAUDOREILLE, praticien hospitalier, pharmacien des hôpitaux, 
responsable de la PUI du CHIAP, délégation est donnée sur les bons de commandes et les factures liquidées pour 
les comptes ci-dessous mentionnés, au praticien hospitalier suivant : 
 
 

 Madame Stéphanie ROCHE 
 
 

H60211 SPEC. PHARM. AMM HORS LISTE T2A 

H60212 SPEC. PHARM. AMM LISTE T2A 

H60213 SPECIALITES PHARM. SOUS ATU 

H602152 DERIVES STABLES 

H60216 FLUIDES GAZ MEDICAUX 

H60217 PRODUITS DE BASE 

H602181 RADIOPHARMACIE 

H602182 AUTRES SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 

H602212 Ligatures , Sutures 

H602213 Pansements 

H602221 DM STERILES D'ABORD PARENTERAL 

H602222 DM STERILES D'ABORD DIGESTIF 

H602223 DM STERILES D'ABORD GENITO URINAIRE 

H602224 DM STERILES D'ABORD RESPIRATOIRE 

H602225 DM STERILES D'ABORD AUTRES 

H60223 DM STERILES AUTRES 

H602261 DMI FIGURANT SUR LA LISTE T2A 

H602268 AUTRES DMI 

H602271 DM POUR DIALYSE PHARMACIE 

H602281 AUTRES DM PHARMACIE 
 

 
 
 
 
Aix en Provence, 
le 03 septembre 2018 

 
       Le Directeur, 

 

 
       Nicolas ESTIENNE 
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Le Directeur Adjoint chargé des Ressources Humaines et des Affaires Médicales, 
 
 
 

Nicolas FLEURENTDIDIER 
 
 
 
 
 
 
 

L’Ingénieur Hospitalier, L’Attachée d’Administration Hospitalière, 
Responsable Emploi et protection sociale, Responsable Formation 
  
 
 
Marie Pascale BERTHOUD Sandrine FILIPPINI-CARDI  
 
 
 
 
   
      

 L’Attachée d’Administration Hospitalière, 
 Responsable des Affaires Médicales, 

 
 
 

 Rachel YAAGOUB 
 
 
     
 
 
 
 
 

Le praticien hospitalier – Pharmacie 
 
 
 

Stéphanie ROCHE 
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PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Arrêté  du 3  septembre  2018 portant  subdélégation de  signature  aux agents  de  la  Direction
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, en tant que responsables de budgets opérationnels de programme et responsables
d’unité opérationnelle, en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes
imputées sur le budget de l’État (CPCM). 

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,
à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 39 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’État ;

Vu le décret  du Président  de la  République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre
DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel  du 1er mars 2016 portant  nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  11 décembre 2017 portant  délégation de signature  à  Mme Corinne
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la direction régionale de l’alimentation, de
l’agriculture  et  de  la  forêt  de  PACA et  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (DREAL) PACA en date 16 décembre 2014 ;
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Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations Territoires des Alpes de Haute-Provence
et la DREAL PACA en date du 15 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et la DREAL PACA en date du 7 novembre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL
PACA en date du 15 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 7 novembre
2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection  des  populations  des  Bouches-du-Rhône  et  la  DREAL  PACA  en  date  du
16 mars 2011 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône et la DREAL PACA en date du 24 octobre
2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Var et la DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer du Var et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 2 janvier 2015 ; 

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interrégionale de la mer et la
DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  interdépartementale  des
routes Méditerranée et la DREAL PACA en date du 19 mai 2015 ;

Vu le contrat de service DREAL – CPCM en date du 26 août 2015 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre l’ENTE d’Aix-en-Provence et la DREAL
PACA en date du 17 février 2010 modifiée par l'avenant n° 1 en date du 11 janvier 2011;
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Vu la convention de délégation de gestion relative aux crédits du GPMM (grand port maritime de
Marseille) en date du 16 août 2013 ;

Vu la convention de délégation de gestion relative aux crédits  du CMVRH pour le centre de
valorisation des ressources humaines d'Aix-en-Provence en date du 20 août 2013 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

ARRETE

Article 1er :

Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau en annexe 1 pour signer en son
nom les actes d’ordonnateur secondaire de son service et les actes d’ordonnateur secondaire pour le
compte  des  services  délégants  desquels  la  directrice  de  la  DREAL a  reçu  délégation  de  gestion
d’ordonnateur secondaire.

Article 2 :

Le Secrétaire général et le responsable du centre de prestation comptables mutualisées sont chargés,
chacune en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des
actes administratifs  de la Préfecture de la région PACA et  des  départements  des  Alpes-de-Haute-
Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse.

Article 3 :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et

du logement,

SIGNÉ

Corinne TOURASSE
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Annexe - Subdélégations de signature aux agents du CPCM pour signer les actes d'ordonnateur secondaire au nom des services délégants

Programmes 104, 106, 113, 134, 135, 143, 147, 148, 149, 154, 157, 159, 162, 174, 177, 181, 183, 190, 203, 205, 206, 207, 215, 217, 219, 303, 304, 309, 333, 723,724,751,780

Agent Grade Fonction

VALIDATION DES ACTES EN MATIERE DE DEPENSES
VALIDATION DES ACTES 

EN MATIERE DE RECETTES
TRAVAUX FIN DE GESTION

AUTRES
ACTES 

Tiers
fournis-

seurs

Engage-
ment juri-

dique

Certification
du service

fait

Demande
de

paiement

Comptabilité
auxiliaire des

immobilisations

Tiers
clients

Factures
(recettes

non
fiscales)

Rétablisse-
ment de
crédit

Clôture
des EJ

Bascule
des lots

Inven-
taires

Déclarations
de

conformité

Certificats
administra-

tifs
au CFR et
comptable

assignataire

MIEVRE
Annick

IPEF Responsable du PSI x x x x x x x x x x x x x

CHASTEL
Brigitte

AAE
Adjointe au chef du

PSI
x x x x x x x x x x x x x

WATTEAU
Hervé

IDTPE
Responsable du

CPCM
x x x x x x x x x x x x x

ORSONI
Christine

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle
et référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x x x

GIOVANOLLA
Florence

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

BARTALONI
Alain

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle
et référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x x x

HYLANDS
ZEGAOUI

Nadia

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

KUZNIK
Laure

AAE
Adjointe au

responsable du
CPCM

x x x x x x x x x x x x x

RAKOTOJOE-
LINA
Dera

Secrétaire
administratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x

BON
Thierry

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur
et référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x
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GONZALEZ
Renaud

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle x x x x x x x x x x x x x

CAPPADONA
Ghislaine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables valideur

x x x x x x

PATOLE
Frédéric

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables et réfé-
rent métier chorus

x x x x x x x

GONSON
Michel

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables  valideur

x x x x x x x x

REIST
Sylvie

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

MENZLI
Najoua

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

BENEDETTI
Agnès

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

BERNILLON
Jacqueline

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

COMES
Claudine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

GARCIA
Christelle

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

GUERIN
Cécile

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables

x x

LACAILLE
Philippe

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

MORET
Patricia

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

NATIVEL
Christine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

NEALE-
DUCLAVE

Florence

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PARRA
Béatrice

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x
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PIEDFORT
Céline

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

ROSE
Delphine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PIERRE
Pascal

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

WEISS
Valérie

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

HORTA
Vanessa

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

SILVE-
VERCUEIL

Fabienne

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

AIELLO
Jeanne

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

DUMINY
Nathalie

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

FONTANA
Gaëlle

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

AMADA
Murielle

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

MAZZA
Julien

Apprenti
Chargé de prestations

comptables
x x x

SAVINO
Ambre

Vacataire
Chargé de prestations

comptables
x x

AUDIERNE
Aurélien

Vacataire
Chargé de prestations

comptables
x x
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DREAL PACA

13-2018-09-03-009

Arrêté du 3 septembre 2018 portant subdélégation de

signature pour le Préfet et délégation de signature pour la

Directrice régionale aux agents de la DREAL PACA
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

ARRÊTÉ du 3 septembre 2018

portant subdélégation de signature pour le préfet et délégation de signature pour la Directrice
régionale aux agents de la DREAL PACA 

Vu le code de l'environnement ;

Vu    le code de la route, et notamment, ses articles R. 321-16 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à  
l’organisation et à l’action de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-235 modifié du 27 février 2009 modifié relatif à l'organisation et aux
missions  des  directions  régionales  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  
logement ; 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 nommant M. Pierre  
DARTOUT, préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet  de la zone de  
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 septembre 1975 relatif à l'évacuation des véhicules en panne 
ou accidentés ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 juillet 1982 relatif aux transports en commun de personnes ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 juillet 1997 définissant les caractéristiques et les conditions  
d'utilisation des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages 
de tourisme et de loisirs ;

Vu l'arrêté ministériel du 18 juin 1991 relatif à la mise en place et à l'organisation du  
contrôle technique des véhicules dont le poids n'excède pas 3,5 tonnes ;

Vu l'arrêté ministériel du 27 juillet 2004 relatif au contrôle technique des véhicules lourds;

Vu l'arrêté ministériel du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses 
par voies terrestres (dit « arrêté TMD »)  (NOR: DEVP0911622A) ;

Vu     le programme-cadre relatif au rôle des inspecteurs de l’environnement sur le site de 
l’organisation internationale ITER  du 10 octobre 2017 signé par le ministre de la  
transition écologique et solidaire et le directeur général de l’organisation ITER ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE
en qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  11  décembre  2017 portant  délégation  de  signature  à  Mme  
Corinne TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  

Considérant la nécessité de continuité du service.
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Sur proposition du secrétaire général :

A R R E T E : 

Article 1er – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne TOURASSE, délégation
de signature est donnée à M. Eric LEGRIGEOIS, Mme Marie-Françoise BAZERQUE et M.
Daniel NICOLAS, directrice et directeurs adjoints à l'effet de signer, conformément à l'article
5 de l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2017 pour le département des Bouches-du-Rhône. 

Article 2.  –  Dans les limites de leurs attributions fonctionnelles ou territoriales et de leurs
compétences  définies  par  l’organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (DREAL), délégation de signature est donnée aux personnels à
l'effet de signer pour le département des Bouches-du-Rhône et dans les conditions figurant ci-
dessous : 

• Mme Géraldine BIAU, cheffe du service connaissance, aménagement durable et éva-
luation ;

• Mme Hélène SOUAN, chef du service biodiversité, eau et paysages ; 
• M. Yves LE TRIONNAIRE, chef du service énergie et logement ;
• M. Olivier TEISSIER, chef du service transports infrastructures et mobilité ;
• M Stéphane CALPENA, chef du service prévention des risques ;
• M. Hubert FOMBONNE, chef de l'unité de contrôle industriel et minier ; 
• Mme Carole CROS, chef de l'unité de contrôle des ouvrages hydrauliques ; 
• M. Patrick COUTURIER, chef de l'unité départementale des Bouches-du-Rhône ;

- En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Géraldine BIAU, M. Jérôme BOSC, chef de
l’unité politiques des territoires, Mme Marie-Thérèse BAILLET, cheffe de l'unité évaluation
environnementale,  M. Hervé LEVITE ,  chef  de l’unité  information connaissance ou Mme
Sylvie FRAYSSE, cheffe de l’unité promotion du développement durable ;

-  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Hélène  SOUAN,  Mme  Catherine
VILLARUBIAS, adjointe au chef de service biodiversité eau paysages ;
En cas d'absence de Mme Hélène SOUAN et de Mme Catherine VILLARUBIAS, M. Pascal
BLANQUET, chef de l'unité biodiversité ;
En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Hélène  SOUAN,  de  Mme  Catherine
VILLARUBIAS et de M. Pascal BLANQUET, Mme Sophie HERETE, chef de l’unité sites et
paysages ;

- En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves LE TRIONNAIRE, Mme Anne ALOTTE
adjointe au chef de service ;
Dans le domaine de compétences de leurs unités respectives, M. Denis JOZWIAK, Mmes
Isabelle TRETOUT, Astrid OLLAGNIER et Audrey DONNAREL (par intérim), chefs d'unité
au service énergie et logement ;

- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier TEISSIER, M. Pierre FRANC, adjoint au 
chef du service transports, infrastructures et mobilité  ;

- En cas d'absence de M Stéphane CALPENA, M Hubert FOMBONNE, chef de l’unité de
contrôle  industriel  et  minier  ou  M  Jean-Luc  ROUSSEAU,  chef  de  l’unité  des  risques
chroniques et sanitaires ;

2

DREAL PACA - 13-2018-09-03-009 - Arrêté du 3 septembre 2018 portant subdélégation de signature pour le Préfet et délégation de signature pour la Directrice
régionale aux agents de la DREAL PACA 18



Dans le domaine de compétences de son unité, en cas d'absence ou d'empêchement de Mme
Carole CROS, Mme Coralie BILGER, adjointe au chef de l'unité de contrôle des ouvrages
hydrauliques ;

- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick COUTURIER, M. Thibault LAURENT,
adjoint au chef de l'unité départementale des Bouches-du-Rhône ;
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick COUTURIER, M. Jean-Philippe PELOUX,
adjoint au chef de l'unité départementale des Bouches-du-Rhône ;
En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Patrick  COUTURIER,  M. Alexandre  LION,
adjoint au chef de l'unité départementale des Bouches-du-Rhône, à compter du 1er avril 2018.

Article 3. – Délégation de signature est également donnée aux agents désignés ci-dessous en
matière de transferts transfrontaliers de déchets :
- M. Patrick COUTURIER, chef de l’unité départementale des Bouches-du-Rhône ;
- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick COUTURIER, M. Thibault LAURENT et
M.  Jean-Philippe  PELOUX,  adjoints  au  chef  de  l'unité  départementale  des  Bouches-du-
Rhône ;
En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Patrick  COUTURIER,  M.  Alexandre  LION,
adjoint au chef de l'unité départementale des Bouches-du-Rhône, à compter du 1er avril 2018 ;
-  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Patrick  COUTURIER,  de  M.  Thibault
LAURENT et  de  M.  Jean-Philippe  PELOUX, Mme Véronique  LAMBERT,  fonctionnelle
déchets au sein du service prévention des risques ;
- En cas d’absence de M. COUTURIER Patrick, de M. Thibault LAURENT, de M. Jean-
Philippe PELOUX, et de Mme Véronique LAMBERT, M. Jean-Luc ROUSSEAU, chef de
l’unité risques chroniques et sanitaires au sein du service prévention des risques.

Article 4.  – Délégation de signature est également donnée aux agents désignés ci-dessous,
dans le cadre des instructions du chef du service prévention des risques et sous l'autorité de
Mme Corinne TOURASSE, pour le contrôle des appareils à pression : 
- M. Hubert FOMBONNE, chef de l'unité de contrôle industriel et minier ;
- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hubert FOMBONNE, M. Olivier BOULAY,
adjoint au chef de l'unité de contrôle industriel et minier.

Article 5.  – Délégation de signature est également donnée aux agents désignés ci-dessous,
dans le  cadre des instructions du chef de l'unité régulation,  contrôle des transports  et  des
véhicules pour l'activité véhicules et sous l'autorité de Mme Corinne TOURASSE :

Nom de l’agent Grade

M. FRANC Pierre IPEF

M. TIRAN Frédéric APAE

Mme DAVID Eliane IIM

Mme LOVAT Marie-Pierre TSCEI

M. LACROUX Alain TSEI

M. ZETTOR Patrick TSPDD

M. ALBOUY Gilbert TSPEI

M. CHIAPELLO Maurice TSEI

M. DEBREGAS Philippe TSEI

M. MAZEL François TSEI

M. PALOMBO Cyril TSEI

M. HAFF Eric TSEI

M. LE MEUR Jean-Louis TSEI

M. LEROY Philippe CSI

M. PELLEGRINO Jean-Marie TSCE
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Article 6. –Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article  7.  –  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône et  le  secrétaire
général de la DREAL PACA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-
du-Rhône.

Article 8.  –  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,

La directrice régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement,

SIGNÉ

Corinne TOURASSE

4
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DRFIP 13

13-2018-09-01-001

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal

SIP-SIE de La Ciotat
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

ET DES BOUCHES-DU-RHONE

SIP-SIE de La Ciotat

La comptable, responsable du SIP-SIE de LA CIOTAT

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV :

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques :

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques :

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 :

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. GALY Gérard Inspecteur divisionnaire, adjoint au responsable du

SIP-SIE de LA CIOTAT , à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit à hauteur de 100 000 € par demande ; 

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12  mois

et porter sur une somme supérieure à 150 000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) Les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé
PIGEON Stéphane Inspecteur 15 000 € 15 000 € 12 mois 100 000 €

TRIONE Michel Contrôleur  principal 10 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 €
ANTIBE Didier Contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé
IBARES Christine Contrôleuse  principale 2000 € 6 mois 20 000 €
PIGEON Laurence Contrôleuse  principale 2000 € 6 mois 20 000 €
TERZIAN Denise Contrôleuse  principale 2000 € 6 mois 20 000 €
O'NEIL Christine Contrôleuse  principale 2000 € 6 mois 20 000 €

GUIDEZ Christine Contrôleuse 2000 € 6 mois 20 000 €
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) en matière de demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 10 000 € par demande ; 

aux agents du SIE désignés ci-après en gras :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

RICARD Martine Inspectrice 15 000 € 15 000 €
MASSOL Bernard Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €
TRIONE Michel Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

CATALINA Solange Contrôleuse 10 000 € 10 000 €
CLAUZIER Christine Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

COFFY Martine Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €
GROSJEAN Catherine Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

LOVICHI Annette Contrôleuse 10 000 € 10 000 €
GARCIA Evelyne Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

BOUTTEAUX Carole AAFIP 2 000 € 2 000 €
FIANDRINO Michelle AAFIP 2 000 € 2 000 €

LALLEMAND Graziella AAFIP 2 000 € 2 000 €
DEUDON Julien ATFIP 2 000€ 2 000€

REALE MARTINEZ Sylvia AAFIP 2 000 € 2 000 €
TALIAN Liliane AAFIP 2 000 € 2 000 €

LEGRAND Mathieu AAFIP 2 000 € 2 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département des Bouches-du-Rhône

A  La  Ciotat, le 1er septembre 2018 

La comptable, 
responsable du SIP-SIE de La Ciotat

Signé

Hélène Cester
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DRFIP 13

13-2018-09-05-007

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal

Trésorerie de Peyrolles
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES DU RHONE

Trésorerie de Peyrolles 

Le comptable, Pascale MARTIALIS, Inspecteur des Finances Publiques, comptable de la trésorerie de

Peyrolles en Provence

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des fi-

nances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article  1er - Délégation  de  signature  est  donnée à  M.  FAVRAT  Jacques,  Contrôleur   des  Finances

publiques, chargé du secteur recouvrement / recouvrement contentieux de la trésorerie de Peyrolles en

Provence, à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 15 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excé-

der 10 mois et porter sur une somme supérieure à 5 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer : 

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

NOUVIAN Sophie AAP 500 10 mois 5 000
CAPORGNO-ALOUJES
Virginie

AAP 500 10 mois 5 000

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches du Rhône.

A Peyrolles en Provence, le 5 septembre 2018

Le comptable de la trésorerie de Peyrolles

Signé

Pascale MARTIALIS
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Préfecture de Police des Bouches-du-Rhône

13-2018-09-11-004

Arrêté portant interdiction de stationnement, de circulation

sur la voie publique

et d’accès au stade le Cesne à Marseille, à l’occasion du
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PRÉFECTURE DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 
 
 

Arrêté portant interdiction de stationnement, de circulation sur la voie publique 
et d’accès au stade le Cesne à Marseille, à l’occasion du match de football de National 2 
opposant l’Olympique de Marseille au du Sporting Toulon Var le 15 septembre 2018 à 

18h00 
 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 
 
Vu le code pénal, 
 
Vu le code du sport, notamment son article L. 332-16-2 et ses articles R.332-1 à R.332-9; 
 
Vu la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, 
 
Vu la loi N° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes 
administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration et le public ; 
 
Vu la loi du 2 mars 2010 modifiée renforçant la lutte contre les violences de groupes et la 
protection des personnes chargées d’une mission de service public ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret du 3 décembre 2014 portant nomination de M. Christophe REYNAUD en qualité 
de directeur de cabinet du préfet de police des Bouches du Rhône ; 
 
Vu le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
Préfet de police des Bouches du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 28 août 2007 portant création d’un traitement automatisé de données à 
caractère personnel relatif aux personnes interdites de stade ; 
 
Considérant qu’en vertu de l’article L. 332-16-2 du code du sport, le représentant de l’Etat 
dans le département peut, par arrêté, restreindre la liberté d’aller et de venir des personnes se 
prévalant de la qualité de supporters d’une équipe ou se comportant comme tels sur les lieux 
d’une manifestation sportive et dont la présence est susceptible d’occasionner des troubles 
graves à l’ordre public  
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Considérant le risque d’attentat particulièrement élevé et le fait que, dans ce contexte, les 
forces de l’ordre sont particulièrement mobilisées pour faire face à celui-ci sur l’ensemble du 
territoire national ; qu’elles ne sauraient être détournées de cette mission prioritaire pour 
répondre à des débordements liés au comportement de supporters dans le cadre de rencontres 
sportives ; 
 
Considérant que l’équipe de l’Olympique de Marseille rencontrera le Sporting Toulon Var au 
stade le Cesne à Marseille le samedi 15 septembre 2018 à 18 h 00 pour le compte de la 6ème 
journée du championnat de France de National 2 de football ; 
 
Considérant, par ailleurs, que les rencontres entre l’Olympique de Marseille et le Sporting 
Toulon Var donnent lieu, de manière récurrente, à des affrontements entre les supporters des 
deux équipes, comme ce fût notamment le cas le 25 mars 2017, où, malgré l’arrêté 
d’interdiction de périmètre pris à l’encontre des supporters toulonnais, les supporters 
marseillais et toulonnais se sont donné rendez vous pour un affrontement sur une route 
départementale menant à Carnoux. Les gendarmes ont dû faire usage de grenades 
lacrymogènes et des flashball pour les disperser. 
 
Considérant que le déplacement de nombreux supporters toulonnais à Marseille par leurs 
propres moyens et de façon désordonnée ne permet pas de mettre en place un dispositif de 
prévention des troubles à l’ordre public  et comporte des risques sérieux pour la sécurité des 
personnes et des biens ; 
 
Considérant que le contexte ne permet pas de mobiliser des forces de sécurité en nombre 
suffisant pour contenir les troubles qui seraient causés par des supporters en déplacement lors 
de la rencontre de football entre l’Olympique de Marseille et le Sporting Toulon Var, le 
samedi 15 septembre 2018 ; 
 
Considérant que dans ces conditions, la présence, le 15 septembre 2018 aux alentours et dans 
l’enceinte du Stade le Cesne à Marseille où se déroulera le match, de personnes se prévalant 
de la qualité de supporters du club du Sporting Toulon Var, ou se comportant comme tels, 
implique des risques sérieux pour la sécurité des personnes et des biens ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er – Le samedi 15 septembre 2018 de 8 H 00 à minuit, il est interdit à toute personne 
se prévalant de la qualité de supporter du Sporting Toulon Var ou se comportant comme tel, 
d’accéder au stade le Cesne à Marseille et de circuler ou de stationner sur la voie publique 
dans les limites de la commune de Marseille à l’exception de ceux se déplaçant 
collectivement, dans le cadre d’un déplacement organisé par  les clubs de supporters, en 
autocars exclusivement dont la liste intégrale des immatriculations est obligatoirement 
communiquée aux forces de l’ordre,  
 
Ce déplacement collectif est pris en charge par les forces de l’ordre en un point de rencontre 
fixé, le 15 septembre 2018 à 16h30, sur l’aire située immédiatement après le péage de la 
Ciotat, sur l’autoroute A50, dans le sens Toulon / Marseille et placé sous escorte policière. 
 
 
 
 

Préfecture de Police des Bouches-du-Rhône - 13-2018-09-11-004 - Arrêté portant interdiction de stationnement, de circulation sur la voie publique
et d’accès au stade le Cesne à Marseille, à l’occasion du match de football de National 2
opposant l’Olympique de Marseille au du Sporting Toulon Var le 15 septembre 2018 à
18h00

30



Place Félix Baret - CS 80001 - 13282 MARSEILLE CEDEX 06 � : 04.96.10.64.31 - � : 04.91.55.56.72 ppol13-courriercabinet@interieur.gouv.fr 

Article 2 – Sont interdits dans les limites définies à l’article 1er, dans l’enceinte et aux abords 
du stade la possession, le transport et l’utilisation de tout pétard ou fumigène et tout objet 
pouvant être utilisé comme projectile, ainsi que la possession et le transport de toute boisson 
alcoolisée. 
 
Article 3 – Le directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône et le directeur 
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
des Bouches-du-Rhône, notifié au Procureur de la République près le Tribunal de Grande 
Instance d’Aix-en-Provence, aux deux présidents de clubs, à la Préfecture du Var, affiché 
dans la mairie de Marseille et aux abords immédiats du stade le Cesne à Marseille. 

 
 
   Fait à Marseille le 11 septembre 2018 

 
 

Pour le Préfet de police 
des Bouches-du-Rhône, 
Le directeur de cabinet 

 
 

Signé 
 
 

Christophe REYNAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa parution 
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